
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE9216

   

16ème legislature

Question N° :
9216

De M. Emmanuel Blairy ( Rassemblement National - Pas-de-Calais ) Question écrite

Ministère interrogé > Transports Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >sang et organes
humains

Tête d'analyse
>Transport d'organes et
de produits sanguins

Analyse > Transport d'organes et de produits
sanguins.

Question publiée au JO le : 20/06/2023
Date de changement d'attribution : 23/04/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires, chargé des transports, sur l'absence d'une réglementation mettant en place une formation
obligatoire pour pourvoir exercer le métier de transporteur de produits sanguins et dérivés. Être transporteur
d'organes et de sang est un métier comprenant de grands enjeux relatifs aux règles de sécurité et d'hygiène et aux
risques que présentent les substances transportées. Il est ainsi nécessaire pour le transporteur d'avoir conscience de
ces différents facteurs pour pouvoir transporter avec sécurité et prudence maximale les produits de santé. L'arrêté du
24 avril 2002 portant homologation du règlement relatif aux bonnes pratiques de transport des prélèvements,
produits et échantillons issus du sang humain élabore une réglementation concernant le responsable de
l'organisation des transports. En vertu de cette réglementation l'organisateur de transport doit selon les mots du texte
« mettre en place la formation des personnels propres à l'établissement ». Cette formation, toujours en vertu de
l'arrêté, doit porter sur une connaissance des conditions de transport des produits, des règles d'hygiène et des risques
relatifs aux produits transportés. Toutefois, le texte précise que la formation, si elle ne peut être mise en place, peut
être remplacée par une simple obligation d'information. Si certaines sociétés de transport veillent à ce que leurs
transporteurs soient formés et délivrent des certifications de formation en prenant en compte l'arrêté du 24 avril
2002, d'autres ne s'assurent pas à ce que leurs transporteurs soient qualifiés. Par conséquent, certains transporteurs
de sang et d'organes n'ont aucune connaissance des risques et ne permettent pas la certitude d'un transport sécurisé
des produits qui est pourtant impératif à la chaîne du soin. Il en découle une décrédibilisation et une image négative
de ce métier. Aujourd'hui, certaines sociétés affirment former leurs employés en interne mais aucune formation
externe est obligatoire, or c'est ce que réclame aujourd'hui de nombreuses personnes travaillant dans le milieu afin
d'obtenir davantage de reconnaissance. Ainsi, il se demande quelles solutions propose M. le ministre pour mieux
encadrer et rendre plus stricte la législation en vigueur concernant ce métier essentiel aux services de santé.
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